


Le système d’information géographique

1
serveur 

cartographique 
web

Faits marquants 2022
• Un inventaire exhaustif et un catalogage 
de l’ensemble des données contenues 
dans le SIG de la CCTA a été réalisé.

• En 2022, le service a également 
réalisé une étude sur la 
consommation foncière 
sur le territoire du Schéma 
de cohérence territoriale 
(SCoT) du Vaurais, dans le 
cadre de son évaluation 
des 6 ans obligatoire 
(voir page précédente). 

Les services communautaires et 
les 21 communes membres de la CCTA 

peuvent accéder aux données du SIG via un 
serveur cartographique en extranet. 

SCoT du Vaurais
Consommation foncière 

2017-2022

Depuis 2007, la CCTA est dotée d’un système d’information 
géographique (SIG). 

Il s’agit d’un outil puissant permettant de recréer 
virtuellement tout ce qui compose un territoire. Il permet de 
visualiser, superposer et analyser l’ensemble des données 
géographiques : cadastre, plan d’urbanisme, voirie, réseaux… 
et assure ainsi un gain d’efficacité dans la gestion de l’espace 
et l’aménagement du territoire. 

LES PRINCIPALES MISSIONS DU SERVICE SIG :
» Gérer les bases de données territoriales
» Administrer le serveur cartographique web de la CCTA
» Réaliser des plans, des cartes et des études thématiques
» Développer de nouveaux outils 

89
bases de 
données

théma� ques

193
couches 

mises à jour 

51
nouvelles 
couches
ajoutées

1 360
couches 

contenues 
dans le SIG

26
cartes 

théma� ques
créées
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Aménagement du territoire

L’étude pré-opérationnelle OPAH
Opération programmée d’amélioration de l’habitat

Ce� e étude a été engagée en 2021 dans la con� nuité 
de l’élabora� on du Programme local de l’habitat 
(PLH). Elle a pour but de déterminer, formaliser 
et hiérarchiser les enjeux liés à l’habitat, et ainsi 
confi rmer ou infi rmer la per� nence d’une OPAH. 

Fait marquant 2022
Une convention d’OPAH a été validée en 
conseil communautaire le 8 décembre. 

Évaluer le potentiel

Calibrer le contenu des futures opérations

Associer l’ensemble des parties prenantes

Accompagner les collectivités dans la 
mise en oeuvre du/des dispositif(s)

Il s’agit de construire un outi l opérati onnel 
adapté au territoire dans sa globalité, et tenant 
compte aussi des spécifi cités locales. 

1.
2.
3.
4.

La future OPAH

» Établie pour une durée de 3 ans (2023-2025), 
renouvelable en cas d’avis favorable de l’Agence 
na� onale de l’habitat (Anah) au bilan annuel. 

» Concernera les propriétaires bailleurs - pour 
favoriser la réhabilita� on des logements très 
dégradés - et les propriétaires occupants - pour 
favoriser le main� en à domicile - éligibles à la 
réglementa� on de l’Anah, en privilégiant les 
ménages modestes et très modestes.

» Défi nit 3 volets théma� ques et des objec� fs 
quan� ta� fs (80 dossiers par an sur 3 ans) :

• Précarité énergé� que : 129 logements
• Autonomie de la personne : 27 logements
• Traitement des logements indignes et 

dégradés : 84 logements 

» Défi nit des objec� fs complémentaires : 
• Mixité sociale en produisant des logements 

conven� onnés 
• Ac� ons de sensibilisa� on et d’informa� on 

auprès des syndics/conseils syndicaux face 
aux copropriétés en diffi  culté

• Partenariat permanent avec les structures 
sociales : le Pôle départemental de lu� e 
contre l’habitat indigne (PDLHI), les espaces 
France Services, les espaces de conseils tels 
que France Rénov’... 

» Prendra en considéra� on les enjeux 
patrimoniaux et environnementaux. 

3 signataires
Anah du Tarn, Département de 
la Haute-Garonne et CCTA

2M €
de travaux 

générés

840 000 €
Anah 81/Haute-Garonne
Enveloppe annuelle esti mée
pour l’aide aux travaux

70 000 €
CCTA
Aide travaux/ingénierie

1 073 000 €
Par� culiers propriétaires
occupants ou bailleurs
Reste à charge déducti ble avec 
l'interventi on d'autres fi nanceurs

Autres fi nanceurs
Mobilisables au cas par cas

Selon ces engagements 
fi nanciers, l’OPAH pourrait 
générer 2 000 000 € de travaux
dont plus de la moiti é réalisés 
par des entreprises du territoire 
Tarn-Agout et des alentours.
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Cadre de vie
& environnement
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Le service public d’assainissement
non collectif (SPANC)

Cadre de vie & environnement

Fait marquant 2022
Depuis le 1er janvier 2022, les contrôles 
des installations d’assainissement 
non collectif neuves et existantes sont 
réalisés par un prestataire de service.

112
diagnos� cs

dans le cadre
de ventes

15
contrôles de bon
fonc� onnement

56
contrôles de 
concep� on 

et réalisa� on
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Dépenses : 28 289 € TTC
Frais généraux (presta� on de service) et charges de 
personnel (coordina� on et secrétariat). 

Recettes : 26 275 € TTC
Redevances payées par les usagers. 

RÉPARTITION DES CONTRÔLES

Contrôles de bon fonc� onnement
Diagnos� cs dans le cadre de ventes 
Contrôles de concep� on et réalisa� on

61%

8%
31%



Les services techniques

Les travaux réalisés La mise à disposition du 
matériel communautaire 
aux communes

Fait marquant 2022
Reprise d’une ac� vité de mise à 
disposi� on de matériel communautaire 
aux communes similaire à celle d’avant 
la pandémie de Covid (2019). 

Centre aquatique intercommunal
L’O Pastel à Lavaur
Fin des travaux et aménagements des extérieurs 
(plages minérales, Splashpad...)

788 000 € TTC

Le service propreté des locaux

Faits marquants 2022
• Mise en place de nouveaux matériels 
de ne� oyage suite à l’ouverture du centre 
aqua� que intercommunal L’O Pastel en mars.

• Achat d’un nouvel équipement : 
un injecteur-extracteur.

13
sites

d'interven� on

Voirie d'intérêt communautaire
Travaux sur les communes de Bannières, Garrigues, 
Lugan, Saint-Agnan, Saint-Lieux-lès-Lavaur et 
Saint-Sulpice-la-Pointe.

94 000 € TTC

1 125
sor� es de
matériels
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Cadre de vie & environnement

La transition énergétique

8
réunions d’élus

communautaires

Performance énergétique

Fait marquant 2022
Recrutement d’un conseiller en 
énergie partagé entre la CCTA et ses 
communes membres pour l’analyse et 
le suivi de la performance énergé� que 
des bâ� ments communaux et 
intercommunaux.

Plan climat air 
énergie territorial 
(PCAET)

» Fin de la rédac� on du projet de PCAET 
et arrêt par délibéra� on du Conseil 
communautaire en date du 30 juin 2022.

» Consulta� on pour avis de la Mission 
régionale de l’autorité environnementale 
(MRAe), de la Préfecture de Région et du 
Conseil régional.

Schéma directeur vélo

» Réalisa� on d’une étude de faisabilité d’un 
projet d’ombrières solaires photovoltaïques 
sur les parkings de l’Espace Ressources et du 
centre aqua� que intercommunal.  

» Partenariat avec le Mastère Bâ� ment à 
énergie posi� ve de l’IMT Mines-Albi pour la 
réalisa� on d’un audit énergé� que sur une 
crèche intercommunale. 

» Installa� on de capteurs de CO2 dans tous les 
sites Pe� te Enfance de la CCTA et à l’ALSH La 
Treille, et accompagnement des communes 
volontaires dans le choix de capteurs CO2.

1
réunion
publique 

sur le PCAET 

En fi n d’année, la CCTA a 
entamé l’élabora� on de 
son schéma directeur vélo 
suivie par un groupe d’élus 
composé de conseillers 
municipaux de ses 21 
communes membres. 

Etape n°1 : analyser l’off re 
et la demande en ma� ère 
de vélo sur le territoire.

» Consulta� on en 
ligne du public du 
1er au 30 novembre 
et réunion publique 
organisée à Marzens 
le 9 novembre. 

Plan
climat

 AIR  ENERGIE  TERRITORIAL

2
réunions

du groupe
de travail vélo
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En route pour 2023
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES TARN-AGOUT
Espace Ressources • Rond-Point de Gabor
81370 Saint-Sulpice-la-Pointe
05 63 41 89 12
accueil@cc-tarnagout.fr 

www.cc-tarnagout.fr 


